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©  Capsule  de  bouchage  d'un  récipient,  équipée  de  moyens  basculants  pour  la  distribution  de  la 
substance  contenue  dans  ledit  récipient. 

©  Cette  capsule  (2)  comporte  un  adaptateur  (3) 
constitué  par  un  manchon  (9)  s'adaptant  sur  un 
flacon  (1)  et  raccordé  à  un  fond  (11)  portant  une 
jupe  d'étanchéité.  Sur  le  fond  (11),  est  formée  une 
zone  en  creux  (15)  délimitée  par  des  ailes  (16)  et 
par  une  base  qui  comporte  une  platine  supérieure 
avant  (18),  dotée  d'un  orifice  de  sortie  (22)  de  la 
substance,  et  d'une  platine  inférieure  arrière  (19).  La 
capsule  comporte  aussi  un  obturateur  (4)  constitué 
par  une  plaque  de  base  (29),  qui  porte  deux  touril- 
lons  latéraux  (42)  pivotant  dans  des  logements  (25) 
débouchant  dans  les  ailes  (16).  Un  décrochement 

^   C7)  sépare  les  platines  (18,  19).  La  sortie  de  la 
substance  s'effectue  vers  l'avant  par  un  canal  (43) 

CD  défini  entre  la  platine  (18)  et  la  paroi  tubulaire  (37, 
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29)  de  l'obturateur  (4). 
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2APSULE  DE  BOUCHAGE  D'UN  RECIPIENT,  EQUIPEE  DE  MOYENS  BASCULANTS  POUR  LA  DISTRIBU- 
TION  DE  LA  SUBSTANCE  CONTENUE  DANS  LEDIT  RECIPIENT. 

La  présente  invention  porte  sur  une  capsule  de 
bouchage  d'un  récipient,  .  qui  est  équipée  de 
moyens  basculants  pour  la  distribution  de  la  subs- 
tance  contenue  dans  ledit  récipient. 

Les  capsules  de  bouchage  de  ce  type,  qui 
s'adaptent,  par  exemple  par  vissage,  sur  le  col  de 
flacons  renfermant  la  substance  distribuer,  sont  uti- 
lisées  pour  permettre  de  distribuer  une  dose  de 
ladite  substance  suivant  un  jet  ou  un  écoulement 
relativement  fin,  ce  qui  ne  serait  pas  le  cas  si  l'on 
retirait  la  capsule  en  raison  de  la  grande  section  du 
col.  De  telles  capsules  trouvent  application  par 
exemple  dans  la  distribution  de  shampooings. 

On  connaît  une  capsule  de  ce  type,  qui  com- 
prend  une  jupe  latérale  raccordée  à  un  fond  dans 
lequel  est  pratiquée  une  ouverture  centrale  de  sor- 
tie,  laquelle  débouche  dans  la  base  d'une  zone  en 
creux  délimitée  par  deux  ailes  latérales  en  regard, 
qui  sont  perpendiculaires  au  plan  moyen  dudit 
fond,  et  qui  s'étendent  depuis  la  région  centrale 
dudit  fond  comportant  l'ouverture  de  sortie  jusqu'au 
voisinage  de  sa  bordure.  Un  élément  traversé  par 
un  canal  est  monté  basculant  dans  cette  zone  en 
creux,  entre  une  position  rabattue  de  bouchage  où 
il  occupe  sensiblement  cette  zone  en  creux  et  où 
l'orifice  de  sortie  est  obturé,  et  une  position  relevée 
de  distribution  où  le  canal  précité  se  trouve  en 
communication  directe  avec  l'ouverture  de  sortie.  A 
cet  effet,  l'élément  basculant  porte  des  tourillons 
latéraux  tournant  dans  des  logements  débouchant 
dans  les  ailes,  dans  la  région  centrale  du  fond. 
Pour  effectuer  cette  manoeuvre  de  basculement, 
l'utilisateur  doit  soulever  une  languette  dépassant 
très  légèrement  de  la  bordure  du  fond  de  la  capsu- 
le  ;  cette  manoeuvre,  devant  être  effectuée  avec 
l'ongle,  n'est  pas  toujours  aisée.  Mais  un  des  in- 
convénients  majeurs  de  ce  dispositif  provient  sur- 
tout  du  fait  que  le  canal  de  distribution  est  inclus 
dans  l'élément  obturateur  de  la  capsule.  Le  moula- 
ge  de  cet  élément  est  dès  lors  relativement  compli- 
qué. 

On  a  proposé  également,  conformément  à  US- 
A-3  516  581,  une  capsule  de  bouchage  dont  le 
fond  comporte  une  cheminée  de  sortie  de  la  subs- 
tance  à  distribuer,  cette  cheminée  se  situant  dans 
une  zone  en  creux  délimitée  par  deux  ailes  en 
regard  et  s'étendant  sensiblement  d'une  extrémité 
à  l'autre  du  fond.  Cette  zone  en  creux  reçoit  un 
obturateur  basculant  comportant  une  ouverture  in- 
férieure  d'entrée  du  liquide  bordée  par  une  jupe 
s'adaptant  sur  l'extrémité  de  la  cheminée  précitée, 
cette  ouverture  constituant  l'entrée  d'un  canal  for- 
mé  dans  une  partie  avant  dudit  obturateur,  ledit 
obturateur  ayant  la  même  structure  d'ensemble 

que  l'élément  basculant  du  mode  de  réalisation 
précédent.  L'obturateur  comporte  une  partie  arrière 
constituant  un  organe  de  commande  de  bascule- 
ment,  et  portant,  à  cet  effet,  deux  tourillons  latéraux 

5  tournant  dans  des  logements  pratiqués  dans  les 
deux  ailes  en  regard,  qui  délimitent  la  zone  en 
creux  du  fond  de  la  capsule.  La  commande  de 
basculement  s'effectue  donc  par  appui  du  doigt  sur 
la  plaque  supérieure  de  cette  partie  arrière  ce  qui 

;o  est  un  avantage  par  rapport  à  la  réalisation  précé- 
dente  ;  toutefois,  l'inconvénient  majeur  de  cet  obtu- 
rateur  est  le  même  que  ci-dessus  indiqué.  La  réali- 
sation  conforme  à  US-A-4  645  086  est  sensible- 
ment  analogue  et  comporte  les  mêmes  inconvé- 

15  nients. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier 

aux  inconvénients  précités  de  l'état  antérieur  de  la 
technique.  A  cet  effet,  on  prévoit,  selon  l'invention, 
que  l'obturateur  basculant  soit  constitué  par  un 

20  élément  ouvert  sur  sa  longueur,  ledit  élément  coo- 
pérant  avec  la  partie  fixée  sur  l'embouchure  de 
sortie  du  récipient  (ou  adaptateur),  pour  définir 
avec  elle,  en  position  d'ouverture,  un  canal  de 
sortie  de  la  substance  hors  du  récipient. 

25  Lorsqu'on  referme  l'obturateur  basculant,  il 
vient  se  positionner  sur  l'adaptateur,  ce  qui  fait 
disparaître  le  canal  de  sortie.  Ainsi,  le  canal  de 
sortie  n'est  plus  à  mouler  sur  une  des  deux  pièces 
de  la  capsule  mais  est  formé,  en  position  d'ouver- 

30  ture,  par  coopération  de  l'adaptateur  et  de  l'obtura- 
teur. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  le 
produit  industriel  nouveau  que  constitue  une  cap- 
sule  de  bouchage  d'un  récipient,  adaptée  pour 

35  permettre  la  distribution  de  la  substance  sans  qu'il 
soit  nécessaire  de  la  retirer  du  récipient,  ladite 
capsule  comprenant  un  organe  adaptateur  qui 
comporte  un  manchon  destiné  s'adapter  sur  l'em- 
bouchure  dudit  récipient  et'  raccordé  à  un  fond  sur 

40  lequel  est  formée  une  zone  en  creux  délimitée  par 
une  base  et  par  deux  ailes  en  regard  l'une  de 
l'autre,  un  orifice  de  sortie  de  la  substance  étant 
formé  dans  ladite  base,  ladite  zone  en  creux  rece- 
vant  un  organe  obturateur  basculable  d'une  posi- 

45  tion  d'obturation  dudit  orifice  de  sortie  à  une  posi- 
tion  de  distribution  dans  laquelle  ledit  orifice  est 
libéré,  caractérisée  par  le  fait  que  ledit  organe 
obturateur  comporte  une  paroi  tubulaire  présentant 
une  ouverture  en  vis-à-vis  du  fond,  ledit  fond  com- 

50  portant  des  moyens  complémentaires  de  ladite  pa- 
roi  tubulaire  pour  délimiter  un  canal  de  sortie  de  la 
substance  en  position  de  distribution  dudit  organe 
obturateur,  et  pour  s'adapter  sur  ladite  paroi  tubu- 
laire  en  position  d'obturation  de  l'organe  obturateur. 

2 
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Conformément  a  un  mode  de  réalisation  prete- 
é  de  l'invention,  la  base  de  la  zone  en  creux  est 
instituée  par  deux  platines  séparées  par  un  dé- 
rochement  à  savoir  une  platine  supérieure  avant, 
lans  laquelle  est  pratiqué  l'orifice  de  sortie  de  la 
;ubstance  et  une  platine  inférieure  arrière,  l'organe 
ibturateur  étant  constitué  par  une  plaque  de  base, 
sdit  organe  obturateur  comportant  d'une  part,  une 
lartie  avant  avec  des  moyens  d'obturation  de  l'ori- 
ice  dudit  organe  adaptateur,  ainsi  que  la  paroi 
ubulaire  destinée  à  constituer  le  canal  de  sortie  de 
a  substance,  et,  d'autre  part,  une  partie  arrière 
instituant  le  volet  de  manoeuvre  dudit  organe 
)bturateur  basculant  et  portant  latéralement  des 
noyens  d'articulation  disposés  selon  un  axe  trans- 
versal,  moyens  d'articulation  qui  coopèrent  avec 
tes  parties  complémentaires  portées  par  ledit  or- 
gane  adaptateur. 

Le  décrochement  peut  être  perpendiculaire  à 
'axe  de  symétrie  de  ladite  zone  en  creux  tandis 
lue  l'organe  obturateur  porte  une  languette  trans- 
/ersale  inférieure  ayant  une  bordure  arrondie  pour 
;oopérer  avec  ledit  décrochement,  ladite  languette 
Dartageant  ledit  organe  obturateur  entre  la  partie 
avant  et  la  partie  arrière. 

En  particulier,  la  partie  avant  de  l'organe  obtu- 
-ateur  comporte,  de  part  et  d'autre  de  la  plaque  de 
Dase,  avantageusement  deux  ailes  latérales  sus- 
;eptibles  de  pénétrer  chacune  dans  une  gorge 
atérale  formée  entre  l'une  des  ailes  et  la  platine 
supérieure  avant,  les  deux  ailes  définissant  avec  la 
plaque  de  base  de  la  partie  avant,  la  paroi  tubulai- 
re,  qui  délimite  partiellement  le  canal  de  sortie 
dans  la  position  de  distribution  de  l'organe  obtura- 
teur,  les  deux  ailes  se  positionnant  totalement  dans 
les  gorges  latérales  dans  la  position  d'obturation  de 
l'organe  obturateur,  pour  permettre  la  mise  en  ap- 
pui  de  la  plaque  de  base  sur  la  platine  supérieure 
avant,  mais  n'étant  que  partiellement  extraites  des- 
dites  gorges  dans  la  position  de  distribution  de 
l'organe  obturateur. 

De  même,  on  peut  prévoir  que  la  partie  arrière 
de  l'organe  obturateur  porte,  de  chaque  côté,  un 
tourillon  destiné  à  être  reçu  dans  un  logement 
cylindrique  débouchant  dans  chaque  aile  au  droit 
de  la  platine  arrière,  afin  de  constituer  les  moyens 
d'articulation  dudit  organe  obturateur.  Chacun  de 
ces  logements  peut  s'ouvrir  dans  la  paroi  supérieu- 
re  du  fond  de  façon  à  présenter,  vu  en  élévation,  la 
forme  d'un  oméga.  Cette  disposition  facilite  la  mise 
en  place  de  l'organe  obturateur  lors  du  montage. 

Conformément  à  des  modes  de  réalisation  par- 
ticuliers  de  la  capsule  de  bouchage  selon  l'inven- 
tion,  les  deux  ailes  sont  disposées  selon  des  plans 
sensiblement  parallèles  à  l'axe  du  manchon,  lesdits 
plans  convergeant  l'un  vers  l'autre  en  direction  de 
la  platine  avant  de  ladite  capsule  ;  le  fond  compor- 
te,  à  l'intérieur  du  manchon,  une  jupe  d'étanchéité 

pénétrant  dans  i  emDOUcnure  ae  sortie  uu  reuipiem 
;  le  manchon  comporte  des  renflements  internes 
disposés  sur  une  zone  annulaire  au  voisinage  de 
sa  bordure  inférieure,  et  constituant  des  moyens 

;  d'encliquetage  de  l'organe  adaptateur  sous  un  jonc 
annulaire  porté  par  le  récipient,  ledit  manchon 
comportant  également  des  ailettes  radiales  de  po- 
sitionnement  dudit  organe  adaptateur  sur  l'extrémi- 
té  dudit  récipient  ;  enfin,  le  fond  porte  extérieure- 

o  ment  une  jupe  externe  d'habillage,  qui  entoure  le 
manchon. 

Selon  l'un  des  modes  de  réalisation,  l'orifice  de 
l'organe  adaptateur  est  bordé  extérieurement  par 
une  cheminée  et  les  moyens  d'obturation  dudit 

5  orifice  sont  alors  constitués  par  une  gorge  qui  est 
formée  dans  celle  des  faces  de  la  plaque  de  base 
de  la  partie  avant  de  l'organe  obturateur  qui  est  en 
regard  de  la  platine  avant,  ladite  gorge  recevant  de 
façon  étanche  la  bordure  libre  de  la  cheminée  dans 

o  la  position  d'obturation  de  l'organe  obturateur. 
Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  l'orifice  de 

l'organe  adaptateur  débouche  sur  le  fond  d'une 
cavité  sensiblement  cylindrique  creusée  perpendi- 
culairement  dans  la  platine  supérieure  avant. 

@5  Selon  une  première  possibilité,  la  cavité  admet 
une  directrice  ayant  une  forme  sensiblement  rec- 
tangulaire  dont  les  longueurs  sont  sensiblement 
parallèles  au  plan  bissecteur  des  deux  gorges  laté- 
rales  et  sont  disposées  symétriquement  par  rapport 

10  à  ce  plan  ;  les  largeurs  de  la  directrice  sensible- 
ment  rectangulaire  de  la  cavité  sont  délimitées  par 
deux  arcs  de  cercle,  l'arc  de  cercle  à  l'avant  de  la 
platine  étant  positionné  tangentiellement  à  la  paroi 
en  arc  de  cercle  constituant  le  rebord  du  capot 

ï5  d'habillage,  l'arc  de  cercle  à  l'arrière  de  la  platine 
venant  s'appuyer  tangentiellement  sur  une  ligne 
reliant  les  parois  arrière  des  gorges  latérales  ;  le 
moyen  d'obturation  de  la  cavité  est  une  ailette  dont 
la  base  est  une  courbe  fermée,  ladite  ailette  étant 

w  formée  sur  celle  des  faces  de  la  plaque  de  la  partie 
avant  de  l'organe  obturateur  qui  est  en  regard  de  la 
platine  avant  et  épousant  en  position  d'obturation  la 
forme  des  parois  de  la  cavité,  sur  toute  la  profon- 
deur  de  ladite  cavité  le  long  des  longueurs  et  de 

45  l'arc  de  cercle  arrière,  et  seulement  sur  une  petite 
profondeur  le  long  de  l'arc  de  cercle  avant,  de 
sorte  que,  en  position  d'ouverture,  la  partie  avant 
de  l'ailette  laisse  apparaître  un  cadre  vide. 

Selon  une  autre  possibilité,  la  cavité  sensible- 
50  ment  cylindrique  a  une  section  circulaire  et  le 

moyen  d'obturation  de  cette  cavité  est  formé  par 
un  manchon  cylindrique,  prévu  en  saillie  vers  le 
bas  sous  la  partie  avant  de  l'organe  obturateur,  ce 
manchon  étant  propre  à  s'engager  de  manière 

55  étanche  dans  la  cavité  cylindrique,  et  comportant, 
vers  l'avant  une  fenêtre  dans  sa  paroi  cylindrique 
pour  le  passage  du  produit. 

La  paroi  de  la  cavité  est  avantageusement  tan- 
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gente  a  l'extrémité  avant  de  l'organe  adaptateur 
tandis  que  la  fenêtre  débouche  pratiquement  en 
bordure  avant  dudit  organe  obturateur,  à  l'extérieur, 
dans  le  sens  radial,  de  l'embouchure  du  récipient. 
L'orifice  de  sortie  de  la  substance,  prévu  dans  le 
fond  de  la  cavité,  est  situé  dans  la  partie  arrière  de 
cette  cavité,  radialement  à  l'intérieur  de  l'embou- 
chure  du  récipient.  La  fenêtre  a,  de  préférence,  une 
forme  sensiblement  rectangulaire  et  l'ensemble  est 
tel  qu'en  position  de  distribution  de  l'organe  obtu- 
rateur,  une  bordure  située  au-dessous  de  la  fenêtre 
reste  engagée,  au  moins  en  partie,  dans  la  cavité. 

La  présente  invention  porte  également  sur  un 
récipient  obturé  par  la  capsule  de  bouchage  telle 
qu'elle  vient  d'être  définie. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  l'inven- 
tion,  on  va  décrire  maintenant,  à  titre  d'exemple 
purement  illustratif  et  non  limitatif,  des  modes  de 
réalisation  représentés  sur  les  dessins  annexés  : 

Sur  ces  dessins  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de 

l'adapteur  qui  constitue  l'un  des  deux  organes  de 
la  capsule  de  bouchage  et  de  distribution  selon  un 
premier  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale  de 
la  partie  supérieure  d'un  flacon  équipé  de  la  capsu- 
le  de  la  figure  1  munie  de  son  obturateur  en 
position  d'obturation,  la  coupe  étant  effectuée  dans 
le  plan  de  symétrie  ll-ll  dudit  adaptateur  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure 
2,  montrant  la  capsule  dans  sa  position  de  distribu- 
tion  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  partiellement  en 
coupe  et  partiellement  en  élévation,  selon  IV-IV  de 
la  figure  3  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  axiale  de 
l'adaptateur  seul  dans  le  même  plan  que  la  figure 
2,  selon  V-V  de  la  figure  7  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  selon  VI-VI  de  la 
figure  5,  dont  la  partie  inférieure  est  montrée  en 
élévation,  et  la  partie  supérieure,  en  coupe  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  selon  Vif-  VII  de  la 
figure  5  ; 

-  la  figure  8  est  une  vue  de  dessous  de 
l'obturateur  seul,  selon  VIII-VIII  de  la  figure  10  ; 

-  la  figure  9  est  une  vue  en  coupe  selon  IX- 
IX  de  la  figure  8  ;  et 

-  la  figure  10  est  une  vue  en  élévation  selon 
X-X  de  la  figure  8  ; 

-  la  figure  11  est  une  vue  en  perspective 
éclatée  de  l'adaptateur  et  de  l'obturateur  en  posi- 
tion  d'ouverture  selon  un  deuxième  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention  ; 

-  la  figure  12  est  une  coupe  axiale  de  la 
partie  supérieure  d'un  flacon  équipé  de  la  capsule 
de  la  figure  11  munie  de  son  obturateur  en  position 
ouverte,  la  coupe  étant  effectuée  dans  le  plan  de 
symétrie  XII-XII  dudit  adaptateur  ; 

-  la  figure  13  est  une  coupe  verticale  axiaie 
de  la  partie  supérieure  d'un  flacon  équipé  d'une 
capsule  de  bouchage,  dans  sa  position  de  distribu- 
tion,  conforme  à  un  troisième  mode  de  réalisation  ; 

5  -  la  figure  14  est  une  vue  de  dessus  de 
l'organe  adaptateur  de  la  capsule  de  la  figure  13, 
l'organe  obturateur  étant  retiré  ; 

-  la  figure  15  est  une  vue  de  dessous  de 
l'organe  obturateur  de  la  figure  13  ; 

ro  -  la  figure  16,  enfin,  est  une  coupe  suivant  la 
ligne  XVI-XVI  de  la  figure  15. 

En  se  référant  aux  figures  1  à  10  représentant 
un  premier  mode  de  réalisation,  on  voit  que  l'on  a 
désigné  par  1  un  flacon  ou  récipient  équipé  d'une 

15  capsule  de  distribution  2  conforme  à  la  présente 
invention  ;  cette  capsule  est  réalisée  en  deux  par- 
ties,  à  savoir  un  adaptateur  3  constituant  une  partie 
venant  se  fixer  sur  le  flacon  1,  et  un  obturateur  4 
constituant  une  partie  qui  est  mobile  entre  une 

?o  position  d'obturation  du  flacon  1  (figure  2)  et  une 
position  de  distribution  de  la  substance  que  ce 
dernier  contient  (figures  3  et  4). 

Le  flacon  1,  réalisé  par  exemple  en  matière 
plastique,  comprend  un  corps  5  se  raccordant  à  un 

25  col  6  par  un  épaulement  7.  Le  col  6  porte  extérieu- 
rement,  au  voisinage  de  l'épaulement  7,  un  jonc 
annulaire  8  pour  la  retenue  de  l'adaptateur  3. 

L'adaptateur  3,  également  réalisé  en  matière 
plastique,  est  constitué  par  un  manchon  cylindrique 

30  9  et  par  un  capot  d'habillage  10,  qui  sont  coaxiaux 
et  raccordés  par  un  fond  11.  Le  manchon  cylindri- 
que  9  dépasse,  par  sa  base,  du  capot  d'habillage 
10,  et  il  comporte  intérieurement,  dans  la  partie  qui 
fait  saillie  hors  dudit  capot  10,  des  renflements  12, 

35  régulièrement  espacés  l'un  de  l'autre  et  disposés 
dans  un  même  plan  diamétral  dudit  manchon  9. 
Ces  renflements  12  sont  destinés  à  venir  s'encli- 
queter  sous  le  jonc  8  du  flacon  1  lors  de  la  mise  en 
place  de  l'adaptateur  3  sur  ce  dernier.  Le  manchon 

40  9  comporte  intérieurement  trois  ailettes  radiales  de 
positionnement,  à  savoir  une  ailette  longue  13  dis- 
posée  dans  un  plan  perpendiculaire  au  plan  de 
symétrie  de  l'adaptateur  3,  et  deux  ailettes  courtes 
14,  qui  sont  disposées  à  120°  de  l'ailette  13.  Les 

45  ailettes  13  et  14  ont  leur  extrémité  inférieure  chan- 
freinée,  ce  qui  facilite  le  guidage  en  translation  de 
l'adaptateur  3,  lors  de  sa  mise  en  place  sur  le 
goulot  6  du  flacon  1  . 

La  bordure  sensiblement  circulaire  du  fond  11 
50  est  repliée  pour  constituer  la  zone  périphérique  de 

raccordement  avec  le  capot  d'habillage  10  ;  le  fond 
11  présente,  formée  sur  sa  partie  supérieure,  une 
zone  en  creux  15  délimitée  par  deux  ailes  latérales 
16  disposées  face  à  face,  symétriquement  et  en 

55  oblique  par  rapport  à  un  plan  diamétral  de  l'adapta- 
teur  3.  Entre  les  deux  ailes  36,  le  fond  1  1  comporte 
un  décrochement  17  disposé  selon  le  plan  axial 
perpendiculaire  au  plan  de  symétrie  précité,  qui 
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divise  ledit  fond  11  en  une  platine  supérieure  18 
dans  la  région  (avant)  où  les  deux  ailes  se  rappro- 
chent,  et  une  platine  inférieure  19,  dans  la  région 
(arrière)  où  les  deux  ailes  16  s'écartent.  Le  décro- 
chement  17  présente  un  profil  sensiblement  en 
quart  de  cercle.  A  leurs  extrémités  avant  et  arrière, 
les  deux  ailes  16  sont  réunies  par  des  parois  en 
arc  de  cercle  20  et  21,  constituant  dans  les  deux 
cas  un  rebord  du  capot  d'habillage  10  dans  cette 
région.  Le  rebord  20  est  de  plus  faible  hauteur  que 
le  rebord  21  . 

La  platine  19  comporte  un  orifice  circulaire  22 
dont  l'axe  appartient  au  plan  de  symétrie  de  l'adap- 
tateur  3,  et  qui  se  situe  à  peu  près  à  mi-distance 
entre  le  rebord  avant  20  et  le  décrochement  17. 
Par  ailleurs,  comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures 
4  et  6,  de  part  et  d'autre  de  l'orifice  22,  et  entre  le 
rebord  avant  20  et  le  voisinage  du  décrochement 
17,  la  paroi  de  la  platine  19  est  repliée,  le  long  de 
chacune  des  ailes  16,  pour  constituer  une  gorge  en 
U  24  dont  le  rôle  est  indiqué  plus  loin. 

Il  est  par  ailleurs  ménagé,  dans  l'épaisseur  du 
fond  11,  entre  les  ailes  16  et  la  zone  arrondie  21 
de  raccordement  avec  le  capot  d'habillage  10,  des 
logements  25  débouchant  à  la  fois  dans  la  face 
supérieure  du  fond  11  et  dans  les  ailes  16.  Chacun 
de  ces  logements  25  a,  dans  le  plan  de  l'aile  16, 
une  forme  d'oméga  :  il  est  donc  délimité  par  une 
paroi  cylindrique  26  débouchant  dans  ladite  aile  16 
et  s'ouvrant  dans  la  partie  supérieure  du  fond  11, 
selon  deux  plans  inclinés  27,  qui  s'évasent  vers 
l'extérieur. 

Enfin,  le  fond  1  1  comporte  intérieurement  une 
jupe  cylindrique  d'étanchéité  28,  destinée  à  péné- 
trer  dans  l'embouchure  du  col  6  du  flacon  1  ,  pour 
assurer  l'étanchéité  quand  l'adaptateur  3  est  en 
place  sur  le  flacon  1  .  La  jupe  28  se  trouve  raccor- 
dée  aussi  bien  à  la  platine  18  qu'à  la  platine  19,  si 
bien  qu'elle  présente  une  hauteur  variable,  sa  bor- 
dure  inférieure  se  situant  dans  un  plan  perpendi- 
culaire  à  l'axe  du  manchon  9  ;  ladite  bordure 
inférieure  est  chanfreinée,  pour  faciliter  la  mise  en 
place  de  l'adaptateur  3  sur  le  flacon  1  . 

Comme  indiqué  ci-dessus,  le  capot  d'habillage 
1  0  se  raccorde  au  fond  1  1  par  une  zone  arrondie  ; 
11  présente  une  forme  d'ensemble  légèrement  ren- 
flée  dans  sa  partie  médiane. 

L'organe  obturateur  4,  qui  est  représenté  no- 
tamment  sur  les  figures  8  à  10,  est  une  pièce  qui 
est  également  obtenue,  de  façon  simple  par  mou- 
lage  d'une  matière  plastique.  Il  est  constitué  par 
une  plaque  de  base  29  destinée  à  venir  occuper 
sensiblement  la  zone  en  creux  15  formée  sur  le 
fond  11  et  présentant  à  cet  effet,  une  forme  d'en- 
semble  et  des  dimensions  correspondant  à  celle-ci. 
Ainsi,  la  plaque  de  base  29  est  délimitée  par  deux 
bords  opposés  obliques  30,  qui  sont  symétriques 
par  rapport  à  l'axe  longitudinal  dudit  obturateur  4  et 

qui  sont  reunis  a  leurs  extrémités  avant  et  arrière 
par  des  bordures  en  arc  de  cercle  respectivement 
31  et  32.  La  bordure  arrière  32  est  repliée  d'équer- 
re  pour  constituer  une  courte  jupe  33. 

5  Par  ailleurs,  l'obturateur  4  comporte,  perpendi- 
culairement  à  son  axe  longitudinal  de  symétrie  et 
sensiblement  à  mi-distance  entre  les  bordures  31 
et  32,  une  courte  languette  34  perpendiculaire  à  la 
plaque  de  base  29,  orientée  du  même  côté  que  la 

'o  jupe  33  et  s'étendant  sur  toute  la  largeur  de  ladite 
plaque  de  base  29.  La  languette  34  est  arrondie  le 
long  de  sa  bordure  opposée  à  la  jupe  33.  La 
languette  34  divise  la  plaque  de-  base  29  en  une 
partie  avant  35  et  une  partie  arrière  36,  destinées  à 

r5  venir  se  placer,  en  position  de  montage  de  la 
capsule  de  distribution  2,  respectivement  au  droit 
de  la  platine  supérieure  18  et  de  la  platine  inférieu- 
re  19. 

Dans  sa  partie  avant  35,  entre  la  bordure  31  et 
10  le  voisinage  de  la  languette  34,  la  plaque  de  base 

29  est  bordée,  le  long  de  ses  deux  bords  obliques 
30  et  du  même  côté  que  la  languette  34,  par  deux 
ailes  latérales  37  dont  les  extrémités  libres  sont 
effilées.  Ces  ailes  37  sont  susceptibles  de  se  loger 

25  totalement  dans  les  gorges  24  de  l'adaptateur  3. 
Dans  sa  partie  arrière,  les  bordures  latérales  de 

la  plaque  de  base  29  sont  repliées  pour  former 
deux  retours  en  équerre  41,  qui  constituent  le 
prolongement  de  la  jupe  33  et  dont  la  hauteur 

30  diminue  progressivement  depuis  la  jupe  33  jus- 
qu'au  voisinage  de  la  languette  34,  où  ils  portent 
chacun  un  tourillon  externe  42,  dont  l'axe  est  per- 
pendiculaire  à  l'axe  longitudinal  de  symétrie  de 
l'obturateur  4. 

35  Le  montage  du  dispositif  selon  l'invention  s'ef- 
fectue  de  façon  très  simple  :  on  présente  l'adapta- 
teur  3  axialement  au-dessus  du  flacon  1  et  on  le 
fait  descendre  selon  l'axe  jusqu'à  ce  que  les  ren- 
flements  périphériques  12  du  manchon  19  s'encli- 

40  quêtent  sous  le  jonc  périphérique  8  ;  les  ailettes 
radiales  13  et  14  assurent  le  positionnement  de 
l'adaptateur  3  sur  le  flacon  1  ,  et  la  jupe  28  assure 
l'étanchéité  du  bouchage  en  pénétrant  dans  l'em- 
bouchure  du  col  6.  Ensuite,  on  présente  l'obtura- 

45  teur  4  à  plat  et  convenablement  orienté  au-dessus 
de  l'adaptateur  3  et  on  l'abaisse  jusqu'à  ce  que  les 
tourillons  42  reposent  sur  les  plans  inclinés  27  ; 
puis  on  applique  une  force  sur  la  plaque  de  base 
29  pour  faire  pénétrer  les  tourillons  42  dans  les 

50  logements  25.  Dans  cette  position,  la  languette  34 
est  en  appui  contre  le  décrochement  17  ;  la  bordu- 
re  avant  31  de  la  plaque  29  est  en  appui  contre  le 
rebord  20  du  capot  d'habillage  10  ;  les  ailes  latéra- 
les  37  sont  complètement  logées  dans  les  gorges 

55  24  et  la  bordure  externe  de  la  jupe  33  se  trouve  au 
voisinage  de  l'arête  interne  du  rebord  21  du  capot 
d'habillage  10. 

Lorsque  l'on  met  la  capsule  en  position  d'obtu- 
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ration,  après  ia  distribution,  en  appuyant  sur  la 
partie  avant  de  l'obturateur  4,  le  volume  du  canal 
43  disparaît  puisque  la  plaque  29  vient  en  appui 
sur  la  platine  18  :  de  la  sorte,  tout  le  produit  sorti 
du  flacon  1  est  éjecté  de  la  capsule,  ce  qui  évite 
tout  risque  de  bouchage  ou  de  distribution  ultérieu- 
re  d'un  produit  détérioré  à  l'air. 

Tous  les  éléments  ci-dessus  cités  et  corres- 
pondant  aux  figures  1  à  10  se  retrouvent  égale- 
ment  dans  un  deuxième  mode  de  réalisation  repré- 
senté  sur  les  figures  11  et  12.  Pour  ce  deuxième 
mode  de  réalisation,  ces  éléments  ont  été  numéro- 
tés  en  rajoutant  cent  au  numéro  de  référence  adop- 
té  pour  le  premier  mode  de  réalisation. 

Toujours  en  se  référant  aux  figures  1  à  10,  on 
note  que  l'orifice  22  est  bordé  extérieurement  par 
une  cheminée  cylindrique  23.  Dans  la  face  inférieu- 
re  de  la  partie  avant  35,  est  pratiqué  un  évidement 
cylindrique  borgne  38  disposé  sur  l'axe  longitudinal 
de  la  plaque  29,  sensiblement  à  mi-distance  entre 
la  bordure  31  et  la  languette  34  ;  autour  de  cet 
évidement  38,  est  ménagée  une  gorge  annulaire  39 
coaxiale  avec  lui.  Ladite  gorge  39  est  destinée  à 
recevoir  la  cheminée  cylindrique  23  portée  par  la 
platine  18  en  position  d'obturation  du  flacon  1  ;  la 
jupe  40  constituée  entre  l'évidement  38  et  la  gorge 
39,  assure  en  position  d'obturation,  l'étanchéité  en- 
tre  l'adaptateur  3  et  l'obturateur  4.  Lors  du  monta- 
ge,  la  cheminée  23  est  reçue  dans  la  gorge  39  et 
la  Jupe  40  pénètre  dans  l'embouchure  de  ladite 
cheminée  pour  assurer  l'étanchéité  du  bouchage. 

En  se  référant  aux  figures  11  et  12,  on  voit  que 
l'orifice  122  débouche  sur  le  fond  150  d'une  cavité 
cylindrique  151.  Cette  cavité  151  a  été  ménagée 
perpendiculairement  à  la  platine  supérieure  avant 
118  et  à  partir  de  celle-ci.  Sa  directrice  a  une 
forme  sensiblement  rectangulaire  dont  les  lon- 
gueurs  152  sont  parallèles  au  plan  bissecteur  des 
deux  gorges  latérales  1  24  et  sont  disposées  symé- 
triquement  par  rapport  à  ce  plan.  Les  largeurs  sont 
délimitées  par  deux  arcs  de  cercle  153a  et  153b, 
l'arc  de  cercle  153a  à  l'avant  de  la  platine  étant 
positionné  tangentieTiement  à  la  paroi  en  arc  de 
cercle  120  constituant  le  rebord  du  capot  d'habilla- 
ge  110,  l'arc  de  cercle  153b  à  l'arrière  de  la  platine 
118  venant  s'appuyer  tangentiellement  sur  une  li- 
gne  reliant  les  extrémités  arrière  des  gorges  1  24. 

Sur  la  face  inférieure  de  la  partie  avant  1  35  de 
l'obturateur  est  ménagée  une  ailette  154,  dont  la 
base  est  une  courbe  fermée  épousant  exactement 
la  forme  des  parois  de  la  cavité  151  ;  cette  ailette 
1  54  est  échancrée  à  l'avant  sur  les  3/4  de  sa 
profondeur.  En  position  d'obturation,  l'ailette  154 
s'emboîte  totalement  sur  les  parois  de  la  cavité 
151  et  la  substance  contenue  dans  le  flacon  101  ne 
peut  pas  passer. 

Losqu'on  veut  distribuer  une  dose  de  la  subs- 
tance  contenue  dans  le  flacon  1  ou  101  selon  que 

l'on  utilise  I  une  ou  lautre  des  réalisations  propo- 
sées,  on  appuie  sur  l'obturateur  4  (respectivement 
104)  sur  sa  partie  arrière  36  (respectivement  136) 
comme  indiqué  par  les  flèches  de  la  figure  3 

5  (respectivement  12),  ce  qui  fait  basculer  l'obtura- 
teur  4  (respectivement  104)  autour  des  tourillons 
42  (respectivement  142).  Les  ailes  37 
(respectivement  137)  remontent  dans  les  gorges  24 
(124)  sans  toutefois  être  extraites  de  celles-ci  et  la 

ro  partie  arrondie  dé  la  languette  34  (respectivement 
134)  glisse  le  long  du  décrochement  17 
(respectivement  117)  formé  sur  le  fond  11 
(respectivement  111)  de  l'adaptateur  3 
(respectivement  103). 

15  Dans  le  premier  mode  de  réalisation,  on  a  ainsi 
dégagé  l'ouverture  de  sortie  de  la  cheminée  23, 
comme  le  montre  la  figure  3,  et  constitué  un  canal 
de  distribution  43  délimité  entre  l'obturateur  4  et  la 
platine  avant  18  de  l'adaptateur  3.  La  plaque  de 

20  base  29  et  les  ailes  latérales  37  forment  une  paroi 
tubulaire  ouverte  vers  la  platine  18  et  limitée  vers 
l'arrière  par  la  languette  34. 

Dans  le  deuxième  mode  de  réalisation,  le  canal 
de  distribution  155  est  délimité  entre  l'obturateur 

25  104  et  le  fond  150  de  la  cavité  151.  La  cavité  151 
et  l'ailette  154  forment  une  paroi  tubulaire  s'ouvrant 
sur  la  paroi  en  arc  de  cercle  120  constituant  le 
rebord  du  capot  d'habillage  110  et  limité  vers  l'ar- 
rière  par  la  languette  1  34. 

30  De  la  sorte  et  selon  le  mode  de  réalisation 
choisi,  la  substance  peut  être  distribuée  par  le 
canal  43  ou  155  constitué  à  l'avant  de  la  capsule  2 
ou  1  02,  sans  s'écouler  ni  vers  l'arrière  dans  l'espa- 
ce  défini  entre  la  partie  arrière  36  ou  136  de  la 

35  plaque  de  base  29  ou  129  et  la  platine  inférieure 
19  ou  119,  ni  latéralement  vers  l'extérieur  pour  le 
premier  mode  de  réalisation,  ni  latéralement  vers  la 
platine  avant  118  pour  le  deuxième  mode  de  réali- 
sation. 

40  En  se  reportant  aux  figures  13  à  16  des  des- 
sins,  on  peut  voir  un  troisième  mode  de  réalisation 
d'une  capsuble  de  bouchage  selon  l'invention.  Les 
éléments  de  cette  capsule  identiques  ou  jouant  des 
rôles  semblables  à  des  éléments  déjà  décrits  à 

45  propos  des  figures  11  et  12  sont  désignés  par  des 
références  numériques  égales  à  la  somme  de  la 
référence  numérique  utilisée  sur  ces  figures  11  et 
12,  et  dû  nombre  100.  La  description  de  ces  élé- 
ments  ne  sera  pas  reprise  ou  sera  effectuée  suc- 

50  cinctement. 
L'organe  adapteur  203  est  muni  d'une  cavité 

sensiblement  cylindrique  251  qui  a  une  section 
circulaire,  alors  que  dans  la  réalisation  des  figures 
11  et  1  2  la  cavité  1  51  avait  une  section  sensible- 

55  ment  rectangulaire.  La  cavité  251  s'étend  depuis  la 
platine  supérieure  avant  218  jusqu'au  fond  250 
dans  lequel  est  prévu  l'orifice  222  de  passage  du 
produit. 
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La  surface  interne  de  la  cavité  251  est  legere- 
nent  évasée  à  partir  du  fond  21  1  vers  le  haut.  La 
iaroi  cylindrique  arrière,  délimitant  la  cavité  251 
orme  le  décrochement  217.  La  paroi  limitant  la 
:avité  251  est  tangente  à  l'extrémité  avant  B 
figure  14)  de  l'organe  adaptateur  203.  Le  diamètre 
le  la  cavité  251  n'est  que  légèrement  inférieur  à  la 
listance  entre  les  ailes  216,  vers  l'avant,  de  sorte 
lue  la  platine  supérieure  218  a  une  surface  relati- 
'ement  réduite. 

L'ouverture  222  débouche  dans  la  partie  arrière 
iu  fond  de  la  cavité  251  et  a  la  forme  d'une  lentille 
;onvexe  (voir  figure  14)  limitée,  vers  l'avant,  par  un 
ire  de  cercle  centré  sur  l'axe  de  l'organe  adapta- 
eur  203  et  situé  légèrement  à  l'intérieur  du  contour 
ntérieur  de  la  jupe  228.  Vers  l'arrière,  cette  ouver- 
ure  222  est  limitée  par  le  contour  circulaire  de  la 
jase  de  la  cavité  251  . 

Le  moyen  d'obturation  de  cette  cavité  251  est 
ormé  par  un  manchon  cylindrique  M  prévu  vers 
'avant  de  l'organe  obturateur  204,  l'axe  de  ce 
nanchon  M  étant  orthogonal  au  plan  moyen  de 
'obturateur.  Le  centre  du  manchon  M  est  situé  sur 
'axe  de  symétrie  de  l'obturateur  204.  Ce  manchon 
vl  est  tangent  à  l'extrémité  avant  de  la  plaque  de 
'obturateur  204  et  est  solidaire  de  la  surface  infé- 
@ieure  de  cet  obturateur,  de  manière  à  s'ouvrir  vers 
e  bas,  c'est-à-dire  en  vis  à  vis  du  fond  211.  Ce 
nanchon  M  constitue  donc  une  paroi  tubulaire  254 
Dropre  à  coopérer  avec  des  moyens  complémen- 
:aires  constitués  par  la  paroi  tubulaire  délimitant  la 
;avité  251  sur  l'organe  adaptateur  203. 

Le  manchon  M  est  propre  à  s'engager  de 
@nanière  étanche  dans  cette  cavité  251. 

Le  manchon  M  comporte,  vers  l'avant,  une 
fenêtre  rectangulaire  243  dans  sa  paroi  cylindrique 
pour  le  passage  du  produit.  Une  bordure  I,  située 
au-dessous  de  ia  fenêtre  243,  relie  les  deux  parois 
latérales  délimitant  cette  fenêtre  (voir  figure  16). 
L'ensemble  est  tel  que  dans  la  position  de  distribu- 
tion  de  l'organe  obturateur  204,  comme  représenté 
sur  la  figure  13,  la  bordure  I  reste  engagée  au 
moins  en  partie  dans  la  cavité  251.  Ainsi,  la  combi- 
naison  de  la  paroi  délimitant  la  cavité  251  et  de  la 
paroi  tubulaire  254  permet  d'établir  un  canal  fermé 
conduisant  le  produit  de  l'orifice  222  à  la  fenêtre 
de  sortie  243.  Cette  fenêtre  se  trouve  à  l'extérieur, 
dans  le  sens  radial,  de  l'embouchure  206  du  réci- 
pient  et  est  située  en  bordure  de  l'organe  adapta- 
teur  203. 

L'utilisation  et  le  fonctionnement  de  la  capsule 
de  bouchage  des  figures  13  à  16  sont  semblables 
à  ceux  décrits  à  propos  des  figures  précédentes  et 
ne  seront  pas  repris. 

Le  moulage  des  deux  pièces  constituant  la 
capsule  de  bouchage  des  figures  13  à  16  peut  être 
réalisé  dans  des  conditions  simples  et  économi- 
ques.  En  particulier,  la  réalisation  de  la  fenêtre  243 

ne  pose  pas  ae  proDieme  pariiuuuer  au  muuiaye  ci 
au  démoulage. 

:  Revendications 

1  -  Capsule  de  bouchage  d'un  récipient  (1, 
101,  201)  adaptée  pour  permettre  la  distribution  de 
la  substance  sans  qu'il  soit  nécessaire  de  la  retirer 

o  du  récipient  (1,  101,  201),  ladite  capsule  (2,  102, 
202)  comprenant  un  organe  adaptateur  (3,  103, 
203)  qui  comporte  un  manchon  (9,  109,  209)  desti- 
né  à  s'adapter  sur  l'embouchure  (6,  106,  206)  dudit 
récipient  (1,  101,  201)  et  raccordé  à  un  fond  (11, 

5  111,  211)  sur  lequel  est  formée  une  zone  en  creux 
(15,  115,  215)  délimitée  par  une  base  et  par  deux 
ailes  (16,  116,  216)  en  regard  l'une  de  l'autre,  un 
orifice  de  sortie  (22,  122,  222)  de  la  substance 
étant  formé  dans  ladite  base,  ladite  zone  en  creux 

o  (15,  115,  215)  recevant  un  organe  obturateur  (4, 
104,  204)  basculable  d'une  position  d'obturation 
dudit  orifice  de  sortie  (22,  122,  222)  à  une  position 
de  distribution  dans  laquelle  ledit  orifice  (22,  122, 
222)  est  libéré,  caractérisée  par  le  fait  que  ledit 

>5  organe  obturateur  (4,  104,  204)  comporte  une  paroi 
tubulaire  (29,  34,  37  ;  129,  134,  137  ;  254)  présen- 
tant  une  ouverture  en  vis-à-vis  du  fond  (11,  111, 
211),  ledit  fond  comportant  des  moyens  complé- 
mentaires  (17,  18,  24;  117,  118,  124,  251)  de  ladite 

to  paroi  tubulaire  pour  délimiter  un  canal  de  sortie 
(43,  155,  243)  de  la  substance  en  position  de 
distribution  dudit  organe  obturateur  (4,  1  04,  204)  et 
pour  s'adapter  sur  ladite  paroi  tubulaire  en  position 
d'obturation  de  l'organe  obturateur  (4,  104,  204). 

j5  2  -  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisée  par  le  fait  que  la  base  de  la 
zone  en  creux  (15,  115,  215)  est  constituée  par 
deux  platines  (18,  118,  218  et  19,  119,  219)  sépa- 
rées  par  un  décrochement  (17,  117,  217),  à  savoir 

to  une  platine  supérieure  avant  (18,  118,  218)  dans 
laquelle  est  pratiqué  l'orifice  (22,  122,  222)  et  une 
platine  inférieure  arrière  (19,  119,  219),  l'organe 
obturateur  (4,  104,  204)  étant  constitué  par  une 
plaque  de  base  (29,  129,  229),  ledit  organe  obtura- 

45  teur  (4,  104,  204)  comportant,  d'une  part,  une  par- 
tie  avant  (35,  135,  235),  avec  des  moyens  d'obtura- 
tion  de  l'orifice  (22,  122,  222)  dudit  organe  adapta- 
teur  (3,  103,  203)  ainsi  que  la  paroi  tubulaire  (29, 
34,  37  ;  129,  134,  137  ;  237)  destinée  â  constituer 

50  le  canal  de  sortie  (43,  155,  243)  de  la  substance, 
et,  d'autre  part,  une  partie  arrière  (36,  136,  236) 
constituant  le  volet  de  manoeuvre  dudit  organe 
obturateur  basculant  (4,  104,  204)  et  portant  latéra- 
lement  des  moyens  d'articulation  (42,  142,  242) 

55  disposés  selon  un  axe  transversal,  moyens  d'arti- 
culation  qui  coopèrent  avec  des  parties  complé- 
mentaires  (25,  125,  225)  portées  par  ledit  organe 
adaptateur  (3,  103,  203). 
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3  -  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisée  par  le  fait  que  le  décrochement 
(17,  117)  est  perpendiculaire  à  l'axe  de  symétrie 
de  ladite  zone  en  creux  (15,  115)  tandis  que  l'orga- 
ne  obturateur  (4,  104)  porte  une  languette  transver- 
sale  inférieure  (34,  134)  ayant  une  bordure  arrondie 
pour  coopérer  avec  ledit  décrochement  (17,  117), 
ladite  languette  (34,  134)  partageant  ledit  organe 
obturateur  (4,  1  04)  entre  la  partie  avant  et  la  partie 
arrière. 

4  -  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisée  par  le  fait  que  la  partie  avant 
(35,  135)  de  l'organe  obturateur  (4,  104)  comporte, 
de  part  et  d'autre  de  la  plaque  de  base  (29,  129), 
deux  ailes  latérales  (37,137)  susceptibles  de  péné- 
trer  chacune  dans  une  gorge  latérale  (24,  1  24) 
formée  entre  l'une  des  ailes  (16,  116)  et  la  platine, 
supérieure  avant  (18,  118),  les  deux  ailes  (37,  137) 
définissant  avec  la  plaque  de  base  (29,  129)  de  la 
partie  avant  (35,  135)  la  paroi  tubulaire,  qui  délimite 
partiellement  le  canal  de  sortie  (43,  155)  dans  la 
position  de  distribution  de  l'organe  obturateur  (4, 
104),  les  deux  ailes  (37,  137)  se  positionnant  totale- 
ment  dans  les  gorges  latérales  (24,  124)  dans  la 
position  d'obturation  de  l'organe  obturateur  (4, 
104),  pour  permettre  la  mise  en  appui  de  la  plaque 
de  base  (29,  129)  sur  la  platine  supérieure  avant 
(18,  118),  mais  n'étant  que  partiellement  extraite 
desdites  gorges  (24,  1  24)  dans  la  position  de  distri- 
bution  de  l'organe  obturateur  (4,  104). 

5  -  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisée  par  le  fait  que  la  partie  arrière 
(36,  136,  236)  de  l'organe  obturateur  (4,  104,  204) 
porte,  de  chaque  côté,  un  tourillon  (42,  142,  242) 
destiné  à  être  reçu  dans  un  logement  cylindrique 
(25,  125,  225)  débouchant  dans  chaque  aile  (16, 
116,  216)  au  droit  de  la  platine  arrière  (19,  119, 
219),  afin  de  constituer  les  moyens  d'articulation 
dudit  organe  obturateur  (4,  104,  204). 

6  -  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendica- 
tion  5,  caractérisée  par  le  fait  que  chaque  logement 
(25,  125,  225)  s'ouvre  dans  la  paroi  supérieure  du 
fond  (11,111,  211)  de  façon  à  présenter,  vu  en 
élévation,  la  forme  d'un  oméga. 

7  -  Capsule  de  bouchage  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  6,  caractérisée  par  le  fait  que  les 
deux  ailes  (16,  116,  216)  sont  disposées  selon  des 
plans  sensiblement  parallèles  à  l'axe  du  manchon 
(9,  109,  209),  lesdits  plans  convergeant  l'un  vers 
l'autre  en  direction  de  la  platine  avant  de  ladite 
capsule  (2,  102,  202). 

8  -  Capsule  de  bouchage  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  7,  caractérisée  par  le  fait  que  le 
fond  (11,  111,  211)  comporte,  à  l'intérieur  du  man- 
chon  (9,  109,  209),  une  jupe  d'étanchéité  (28,  128, 
228)  pénétrant  dans  l'embouchure  de  sortie  du 
récipient  (1,101,  201)  et  que  le  manchon  (9,  109, 
209)  comporte  des  renflements  internes  (12,  112, 

212)  disposés  sur  une  zone  annulaire  au  voisinage 
de  sa  bordure  inférieure,  et  constituant  des  moyens 
d'encliquetage  de  l'organe  adaptateur  (3,103,  203) 
sous  un  jonc  annulaire  (8,  108,  208)  porté  par  le 

5  récipient  (1,  101,201),  ledit  manchon  (9,  109,  209) 
comportant  également  des  ailettes  radiales  (13,  14 
;  113,  114  ;  213)  de  positionnement  dudit  organe 
adaptateur  (3,  103,  203)  sur  l'extrémité  dudit  réci- 
pient  (1,  101,  201). 

w  9  -  Capsule  de  bouchage  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  8,  caractérisée  par  le  fait  que  le 
fond  (11,  111,  211)  porte  extérieurement  une  jupe 
externe  d'habillage  (10,  110,  210)  qui  entoure  le 
manchon  (9,  109,  209). 

15  10  -  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendica- 
tion  2  prise  seule  ou  en  combinaison  avec  l'une 
des  revendications  3  à  9,  caractérisée  par  le  fait 
que  l'orifice  (22)  de  l'organe  adaptateur  (3)  est 
bordé  extérieurement  par  une  cheminée  (23)  et 

20  que  les  moyens  d'obturation  dudit  orifice  (22)  sont 
constitués  par  une  gorge  (39)  qui  est  formée  dans 
celle  des  faces  de  la  plaque  de  base  (29)  de  la 
partie  avant  (35)  de  l'organe  obturateur  (4)  qui  est 
en  regard  de  la  platine  avant  (18),  ladite  gorge  (39) 

25  recevant  de  façon  étanche  la  bordure  libre  de  la 
cheminée  (23)  dans  la  position  d'obturation  de  l'or- 
gane  obturateur  (4), 

1  1  -  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendica- 
tion  2  prise  seule  ou  en  combinaison  avec  l'une 

30  des  revendications  3  à  9,  caractérisée  par  le  fait 
que  l'orifice  (122,  222)  de  l'organe  adaptateur  (103, 
203)  débouche  sur  le  fond  d'une  cavité  sensible- 
ment  cylindrique  (151,  251)  creusée  perpendiculai- 
rement  dans  la  platine  supérieure  avant  (118). 

35  12  -  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendica- 
tion  11,  caractérisée  par  le  fait  que  la  cavité  (151) 
admet  une  directrice  ayant  une  forme  sensiblement 
rectangulaire  dont  les  longueurs  (152)  sont  sensi- 
blement  parallèles  au  plan  bissecteur  des  deux 

40  gorges  latérales  (124)  et  sont  disposées  sensible- 
ment  symétriquement  par  rapport  à  ce  plan. 

13  -  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendica- 
tion  12,  caractérisée  par  le  fait  que  les  largeurs  de 
la  directrice  sensiblement  rectangulaire  de  la  cavité 

45  (151)  sont  délimitées  par  deux  arcs  de  cercle  (153a 
et  153b),  l'arc  de  cercle  (153a)  à  l'avant  de  la 
platine  "(1  18)  étant  positionné  tangentiellement  à  la 
paroi  en  arc  de  cercle  (120)  constituant  le  rebord 
du  capot  d'habillage  (110),  l'arc  de  cercle  (Ï53b)  à 

50  l'arrière  de  la  platine  (118)  venant  s'appuyer  tan- 
gentiellement  sur  une  ligne  reliant  les  parois  arrière 
des  gorges  latérales  (1  24). 

14  -  Capsule  de  bouchage  selon  la  revendica- 
tion  13,  caractérisée  par  le  fait  que  le  moyen 

55  d'obturation  de  la  cavité  (151)  est  une  ailette  (154) 
dont  la  base  est  une  courbe  fermée,  ladite  ailette 
(154)  étant  formée  sur  celle  des  faces  de  la  plaque 
(129)  de  la  partie  avant  (135)  de  l'organe  obturateur 

8 
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(104)  qui  est  en  regard  de  la  platine  (118)  et 
épousant  en  position  d'obturation  la  forme  des  pa- 
rois  de  la  cavité  (151),  sur  toute  la  profondeur  de 
ladite  cavité  (151)  le  long  des  longueurs  (152)  et  de 
l'arc  de  cercle  arrière  (153a),  et  seulement  sur  une  5 
petite  profondeur  le  long  de  l'arc  de  cercle  avant 
(153b)  de  sorte  que,  en  position  d'ouverture,  la 
partie  avant  de  l'ailette  (154)  laisse  apparaître  un 
cadre  vide. 

15  -  Capsule  selon  la  revendication  11,  carac-  w 
térisée  par  le  fait  que  la  cavité  sensiblement  cylin- 
drique  (251)  a  une  section  circulaire  et  que  le 
moyen  d'obturation  de  cette  cavité  est  formé  par 
un  manchon  cylindrique  (254),  prévu  en  saillie  vers 
le  bas  sous  la  partie  avant  de  l'organe  obturateur  15 
(204),  ce  manchon  (254)  étant  propre  à  s'engager 
de  manière  étanche  dans  la  cavité  cylindrique 
(251),  et  comportant,  vers  l'avant  une  fenêtre  (243) 
dans  sa  paroi  cylindrique  pour  le  passage  du  pro- 
duit.  20 

16  -  Capsule  selon  la  revendication  15,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  la  paroi  de  la  cavité  (251)  est 
tangente  à  l'extrémité  avant  (B)  de  l'organe  adapta- 
teur  (203)  de  sorte  que  la  fenêtre  (243)  débouche 
pratiquement  en  bordure  avant  dudit  organe  adap-  25 
tateur  (203). 

17  -  Capsule  selon  la  revendication  16,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  la  fenêtre  (243)a  une  forme 
sensiblement  rectangulaire  et  que  l'ensemble  est 
tel,  qu'en  position  de  distribution  de  l'organe  obtu-  ao 
rateur  (204),  une  bordure  (I)  située  au-dessous  de 
la  fenêtre  (243)  reste  engagée,  au  moins  en  partie, 
dans  la  cavité  (251). 

18  -  Récipient  équipé  d'une  capsule  de  bou- 
chage  telle  que  définie  à  l'une  des  revendications  1  35 
à  17. 

4U 

4& 
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